
DÉPARTEMENT DE LA SEINE-MARITIME

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Nombre de conseillers en exercice : 33

L'an deux mille vingt trois, le quinze mai à 18 heures 00 par suite de la convocation de Monsieur le
Maire en date du 9 mai 2023 le Conseil Municipal s’est réuni à la Maison de l'Enfance et de la Famille
- Salle La Minot, sous la présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire

P  résent  (e)  s   : 27

Jérôme  DUBOST,  Fabienne  MALANDAIN,  Nicolas  SAJOUS,  Agnès  SIBILLE,  Eric  LE  FEVRE,  Pascale
GALAIS,  Yannick LE COQ, Christel  BOUBERT, Véronique BLONDEL,  Gilles BELLIERE, Patrick DENISE,
Cédric DESCHAMPS-HOULBREQUE, Isabelle NOTHEAUX, Aurélien LECACHEUR, Édith LEROUX, Nicolas
BERTIN,  Isabelle  CREVEL,  Thierry  GOUMENT,  Jean-Pierre  LAURENT,  Catherine  OMONT,  Aliki
PERENDOUKOU, Philippe QUERNE, Virginie  VANDAELE,  Corinne CHOUQUET,  Laurent GILLE,  Nicole
LANGLOIS, Agnès MONTRICHARD

Excusé  (e)  s ayant donné pouvoir   : 5

Sylvain CORNETTE donne pouvoir à Jérôme DUBOST
Jean-Luc HEBERT donne pouvoir à Nicolas SAJOUS
Aline MARECHAL donne pouvoir à Fabienne MALANDAIN
Virginie LAMBERT donne pouvoir à Nicole LANGLOIS
Arnaud LECLERRE donne pouvoir à Agnès MONTRICHARD

Excusé(e)s / Absent(e)s     : 1

Damien GUILLARD

Secrétaire de séance

Aurélien LECACHEUR est désigné Secrétaire de séance
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CONSEIL MUNICIPAL
DU 15 mai 2023

M_DL230515_037

CONSEIL MUNICIPAL - INFORMATION N°4 AUX CONSEILLERS MUNICIPAUX SUR L’UTILISATION PAR
MONSIEUR LE MAIRE DE LA DÉLÉGATION DE COMPÉTENCES DE DROIT ET CELLE ACCORDÉE PAR LE
CONSEIL  MUNICIPAL  EN  APPLICATION  DE  L’ARTICLE  L.2122-22  DU  CODE  GÉNÉRAL  DES
COLLECTIVITÉS TERRITORIALES – COMMUNICATION

Monsieur Jérôme DUBOST, Maire -  En vertu de la délégation qui  m’a été donnée par le  Conseil
Municipal, je vous informe des domaines dans lesquels cette délégation a été utilisée.

Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération  suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL,

VU les articles L. 2122-22 et L. 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales,
VU la  délibération  n°122  du  Conseil  Municipal  du  10  octobre  2022,  relative  à  la  délégation  de
signature accordée à Monsieur le Maire par le Conseil Municipal en application de l’article L.2122-22
du Code Général des Collectivités Territoriales 

CONSIDÉRANT

- Que les décisions ci-dessous et annexées ont été transmises au contrôle de légalité en vertu de cette
délégation,

VU le rapport de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire  ; 

Après en avoir délibéré,

PREND ACTE

- De la communication des envois de décisions et arrêtés transmis au contrôle de légalité et relatifs
aux affaires suivantes.

N° décision TITRE

M_DEC2301_002 Avenant de résiliation amiable au bail dérogatoire conclu entre la Ville et Monsieur
Eddy CARDON

M_DEC2301_003 Avenant de résiliation amiable au bail dérogatoire conclu entre la Ville et Madame
Camille TOUTAIN

M_DEC2301_010 Signature  d’une  modification  n°1  avec  la  société  OTIS  pour  le  service  de
maintenance  connecté  EVIEW  pour  les  8  appareils  installés  dans  les  locaux
municipaux

M_DEC2301_012 De  procéder  au  règlement  de  l’adhésion,  d’un  montant  de  350  €,  au  titre  de
l’exercice 2023 contre le vieillissement.

M_DEC2302_013 Signature  d’une  lettre  de  commande avec  l’imprimerie  DURAND,  concernant  les
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travaux d’impression et la livraison du Montivilliers Magazine.

M_DEC2302_014 Signature d’un marché pour la vérification et l’entretien des extincteurs et dispositifs
de  désenfumage  installés  dans  les  bâtiments  municipaux  avec  la  société  ALERT
INCENDIE

M_DEC2302_015 conclure avec  le  cabinet  HEL ARCHITECTURE un bail  professionnel  de  droit  privé
pour une durée de 6 ans

M_DEC2302_016 Sollicitation de la DETR et la DSIL pour plusieurs projets de la Ville

M_DEC2302_017 Signature d’un contrat de location de machine à affranchir avec la société QUADIENT
France pour une durée de 5 ans.

M_DEC2302_018 De procéder au règlement de l’adhésion au Gérontopôle Seine Estuaire Normandie, d’un 
montant de 500 € au titre de l’exercice 2023

M_DEC2303_019 De signer une lettre de commande avec la société RICOH

M_DEC2303_020C De signer  un  accord-cadre  mono attributaire  à  bons  de  commande avec  la  SAS
DUFOUR

M_DEC2303_021 Autoriser Monsieur le Maire à mettre fin à la convention de prêt avec le Centre des
Monuments  Nationaux  des  trois  oeuvres  sur  papier  intitulées  «  Livres  sacrés  »,
réalisées par Christian DESSE

M_DEC2303_022 Autoriser Monsieur le Maire à faire une demande d’autorisation de travaux auprès
de l’Union Départementale de l’Architecture et du Patrimoine

M_DEC2303_023 Avenant de résiliation amiable au bail dérogatoire qui a pris effet le 14 juin 2021 et
la conclusion d’un nouveau bail dérogatoire pour l’occupation d’un local différent qui
se terminera le 13 juin 2024.

M_DEC2303_024 Signer un bail dérogatoire avec Alexandre GEORGES pour l’occupation d’un atelier au
sein des Hallettes, Village d’artisans d’art pour une durée de 24 mois

M_DEC2303_025 Signer un bail dérogatoire avec SORELLA, représentée par Elise LEBAS et Laurence
MERIAT pour l’occupation d’un atelier au sein des Hallettes, Village d’artisans d’art
pour une durée de 24 mois

M_DEC2303_026 Conclure  au  profit  de  Madame Maud FROMAGER la  passation d’un  avenant  de
résiliation amiable au bail dérogatoire qui a pris effet le 14 juin 2021 et la conclusion
d’un nouveau bail dérogatoire pour l’occupation d’un local différent qui se terminera
le 13 juin 2024

M_DEC2303_027 Conclure  au  profit  de  Madame  Clothilde  PAIN  la  passation  d’un  avenant  de
résiliation
amiable au bail  dérogatoire qui  a pris effet le 14 juin 2021 et la conclusion d’un
nouveau bail dérogatoire pour l’occupation d’un local différent qui se terminera le
13 juin 2024.

M_DEC2303_028B Renouveler l’adhésion à la Société Apicole de Haute Normandie

M_DEC2303_029 Renouveler l’adhésion à l’association des villes pour la propreté urbaine (AVPU)

M_DEC2303_030 Renouveler l’adhésion à l’association de pomologie de Haute-Normandie

M_DEC2303_031B Renouveler l’adhésion au Conseil National des Villes et Villages Fleuris

M_DEC2303_032B signer la lettre de commande concernant les prestations de nettoyage de chantier au
sein  de  l’abbaye  de  Montivilliers  avec  l’entreprise  adaptée  VAUBAN
ENVIRONNEMENT

M_DEC2303_033B Signer la lettre de commande actualisée avec la société HYDROTER en charge du
nettoyage du curage des bacs à graisses et des pompes de relevage, ainsi que de la
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désinsectisation et  de la  dératisation des communs et  des cuisines de la  ville  de
Montivilliers

M_DEC2304_034B Solliciter  une  subvention  auprès  du  Fonds  Vert  -  Soutenir  l'ingénierie  des
collectivités  pour  leurs  projets  de  transition  écologique,  dans  le  cadre  de  la
réalisation du Plan d’action Biodiversité

M_DEC2301_011 Soutien GHH et  de  l’association "Éclipse",  dans  la  poursuite  de  ses  objectifs,  en
mettant gratuitement à sa disposition, la salle de danse Henri Matisse

M_DEC2304_035 Solliciter auprès du Département de Seine-Maritime le renouvellement de son aide
financière pour les
actions de la Maison des Arts pour l’année scolaire 2023-2024 conformément

M_DEC2304_036 Solliciter  l’attribution  et  le  versement  du  fonds  de  concours  de  soutien  à
l’investissement des communes afin d’accompagner la Ville de Montivilliers dans la
réalisation des investissements

M_DEC2304_037 Signer une modification n° 2 avec L’atelier CEPAGE concernant la réalisation d’un
parc jardin, sente des Rivières

M_DEC2304_038 Signer une modification n° 2 avec l’entreprise MARTIN Père et  fils  concernant le
marché de travaux d’aménagement du parc jardin,  sente des Rivières,  lot  n° 4 «
fourniture et pose de clôture »

M_DEC2304_039 Signer une modification n° 1 avec l’entreprise MARTIN Père & Fils  concernant le
marché de travaux d’aménagement du parc jardin,  sente des Rivières,  lot  n° 2 «
travaux forestiers et d’espaces verts»

M_DEC2304_040 Signer  une  modification  n°  1  avec  l’entreprise  ASTEN  concernant  le  marché  de
travaux d’aménagement du parc jardin, sente des Rivières, lot n° 1 « terrassement,
V.R.D. et petits ouvrages»

M_DEC2304_041B Signer une modification n° 1 avec l’entreprise BOIS LOISIRS CREATIONS concernant le
marché  de  travaux  d’aménagement  du  parc  jardin,  sente  des  Rivières,  lot  n°  3
«ouvrages, mobilier et équipement »

M_DEC2305_042B Appel à projets Contrat de Ville pour solliciter une subvention d’un montant de
 7 350€ au titre de la Ville 

LE CONSEIL MUNICIPAL PREND ACTE DE CETTE INFORMATION.
Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits.
Pour extrait conforme au registre dûment signé.

#signature#
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